
EXTENSION DE GARANTIE 

Votre équipement SIDAMO est garanti 3 ans à compter de la date 
d’achat. SIDAMO, reconnue pour la qualité de ses produits, a le plaisir
de vous offrir une extension de garantie d’1 an en plus de la 
garantie contractuelle de 3 ans ! Pour cela, enregistrez en ligne 
votre produit au plus tard 30 jours à compter de la date d’achat. 
Cette extension de garantie 3+1 an est un gage de fiabilité de votre 
produit SIDAMO.*(1)
La garantie sera prise en compte sur présentation de la facture 
d’achat et du certificat de garantie.*(2)

N’attendez-plus, enregistrez-vous en 3 étapes 
et bénéficiez de la garantie prolongée 3 + 1an

http://www.sidamo.fr/formulaire-garantie.html

*(1) : En plus des garanties légales dues par le vendeur professionnel (garantie contre les vices cachés (articles 1641 et sui-
vants du Code Civil) et garantie légale de conformité (article L211-1 à 14 du Code de la Consommation), votre 
équipement SIDAMO est garanti 3 ans à compter de la date d’achat. SIDAMO, reconnue pour la qualité de 
ses produits, a le plaisir d’offrir une extension de garantie d’1 an en plus de la garantie contractuelle de 3 ans.

*(2) : Les conditions de garantie sont disponibles sur le site internet SIDAMO

EXTENSION DE GARANTIE

Vous êtes en possession d’un équipement SIDAMO !
L’équipe SIDAMO vous remercie de votre confiance et vous offre une 
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